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COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
VENDREDI 19 DÉCEMBRE 2025  Visio conférence 

 
Ordre du jour : 
 

- Pointage des associations – vérification des pouvoirs 
- Allocution de la présidente du Comité 
- Présentation de la réforme du Championnat par équipes 
- Echanges sur la réforme 
- Vote n°1 : Horaires de début des rencontres 
- Vote n°2 : Nombre de parties disputées 
- Clôture de l’AG 

Pointage des associations – vérification des pouvoirs 
Voir Annexe 1 
30 clubs présents sur 42, soit 71% des clubs. 
139 voix sur 189 inscrites, soit 74% des voix. 

Allocution de la présidente du Comité  
La présidente remercie les clubs présents à cette Assemblée Générale. 
 
Elle explique que lors de notre précédente Assemblée générale en septembre, le projet de la 
réforme du championnat par équipe n’était pas encore totalement achevé et que le Comité de 
l’Isère a fait le choix de faire participer les clubs pour quelques décisions. 
 
L’ensemble de la présentation se trouve en Annexe n°2. 

Présentation de la réforme du Championnat par équipes 
Le responsable de la Sous-Commission Championnat par équipes présente la réforme. Voir 
Annexe 3. 
 
La pyramide est corrigée : 

 PR : maintien à 3 poules pour la saison 2026-2027 
 D1 : pas de modification pour la saison 2026-2027 
 D2 : passage à 5 poules pour la saison 2026-2027 
 D3 : passage à 6 poules dès la 2ème phase de la saison 2025-2026 
 D4 : 1 seul montant par poule pour la 1ère phase de la saison 2026-2027 
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Il est proposé aux clubs de se prononcer : 
 Sur un changement d’horaires de début des rencontres 
 Sur le nombre de parties jouées par rencontre 

 

Votes n°1 et n°2  
 
 Horaires des Rencontres : Vote pour avancer le début à 15h dès la saison 2026-2027 pour mieux 
répondre aux attentes des clubs. 

 Le vote a été majoritairement en faveur du changement d'horaire, avec 43,70% des voix (59 sur 
139) pour 15h. 

 Le nouveau début des rencontres sera effectif dès la saison 2026-2027. 
 

Parties par Rencontre : Vote pour passer ou non à 18 parties par rencontre dès septembre 2026 
pour plus d’équité, tous les joueurs de l’équipe jouent tous les joueurs de l’équipe adverse. 

 Le vote a été majoritaire pour le passage à 18 parties par rencontre, avec 66,67% des voix 
(90 sur 139), afin de permettre à tous les joueurs de s'affronter. 

 L'objectif est de garantir une compétition plus juste et équilibrée, tout en tenant compte 
des retours des clubs et des joueurs sur les formats de rencontre actuels. 

Clôture de l’AG 
L’ordre du jour étant épuisé, La présidente remercie les clubs et leur souhaite de joyeuses fêtes de 

fin d’année. 
 
 
 
Compte rendu réalisé par Marie-Alix BOURBON, secrétaire générale du comité, le 22 décembre 2025. 
 
 

Emilie TRONQUIT      Marie-Alix BOURBON 
Présidente du Comité de l’Isère de tennis de table  Secrétaire générale 
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Annexe 1 : 
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Annexe 2 : Présentation AG 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

  Feuille 5 / 6 

 

Annexe 3 : Réforme du Championnat par équipes 
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